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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant :

Avant  le  1er juillet  2011,  le  Gouvernement  remet  au  Parlement  un  rapport  sur  la
concurrence  fiscale  à  l’intérieur  de  l’Union  européenne,  ses  effets  sur  la  baisse  des  taux  de
prélèvement, la dégradation des services collectifs rendus par les administrations publiques et les
transferts de charges sur les salariés, chômeurs et retraités. Le rapport formule des propositions sur
les initiatives qui peuvent être prises par la France afin d’assurer une meilleure coordination des
stratégies fiscales des États membres, en vue de leur harmonisation.
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